
 

 

PROCES VERBAL DU BUREAU DIRECTEUR 
LE  06 DECEMBRE 2021 

 
 
 
Le 06/12/2021 à 17H30, les membres du bureau directeur de l'association CLUB DE HOCKEY AMATEUR DE 

ROUEN se sont réunis au Centre Performance Glace suivant les protocoles mis en vigueur. 

Le comité directeur est présidé par Mme Chaumont Nadine, secrétaire Générale. 

Il a été noté la participation de  5 membres du bureau directeur. 

Présents : MME CHAUMONT Nadine, MR LA ROCHELLE Dany, MME PLAQUEVENT Catherine, 
MR QUEMION Dominique, MME VILLAIN Corinne,  

Excusé : MR TANESIE Aurélien en visio pour le sujet TJT 

Invité : MR RICHER Mario et Mr JEAN Sébastien 

ORDRE DU JOUR  

Démission du Président Mr Benoist Jérome : 
 Mr Benoist a présenté sa démission au comité directeur le 03/12/2021 pour des raisons 
personnelles. 
Conformément aux statuts du club notamment l'article 2.8.4, le bureau directeur se réunit ce 
lundi 06/12/21.  Mr Quemion Dominique, est élu à l'unanimité,  président provisoire du 
CHAR. 
Mr Quemion exercera ses fonctions de président provisoire jusqu’à l'organisation de 
nouvelles élections dans le mois suivant la prochaine AG soit dans un délai d'un mois à partir 
du vendredi 10 décembre 2021 ( article 2.6 des statuts). 
Lors de cette AG, il sera précisé la date et les modalités exactes des élections du poste à 
pourvoir au sein du comité directeur. A l'issue du vote, le comité directeur se réunira pour 
élire un nouveau président qui exercera ses fonctions jusqu'à l'AG 2022, date de la fin du 
mandat de Mr Benoist, conformément aux articles 2.6, 2.6.1, et 2.6.2 des statuts du char. 
 
Un communiqué sera réalisé par Mr Sébastien JEAN pour informer les licenciés via sporteasy 
et Mme Chaumont Nadine, secrétaire Générale informera les instances de ce changement. 
 
Retour sur l'intervention de Mme DEVAUX Sandrine, présidente du ROC, lors du bureau 
directeur du 30/11/2021 au sujet d'un problème entre une patineuse et un hockeyeur. 
Une vidéo ou photo contrevenante au règlement intérieur aurait été montré dans le vestiaire 
U15/U17 par un joueur du char. Mr Richer, manager général et un entraineur ont reçu le 
joueur concerné et un rapport est demandé par les membres du bureau directeur. A la suite de 
ce rapport une décision sera prise sur la convocation ou non d'une commission de discipline. 



 

 

Une prévention sera réalisée par Login prévention sur les dangers d'internet et des réseaux 
sociaux, la date sera communiquée rapidement. 
 
TROPHEE DES JEUNES TALENTS : Le 18-19 et 20 décembre 21 à Rouen et Amiens 
organisé par la ligue. Le char sera support de ce tournoi. Des bénévoles seront nécessaires. 
Une formation table de marque club sera organisée et une formation arbitres ligue aura lieu. 
Un appel à bénévoles sera réalisé au sein du char. 
Voir pour le tarif du petit déjeuner et du repas du vendredi soir. Il serait souhaitable que le 
char ne travaille pas à perte. 
 
REUNIONS DU STAFF :  L'ensemble des membres du bureau directeur souhaite que cette 
réunion soit de nouveau réalisée chaque semaine et qu'un rapport soit fait pour le bureau 
directeur. Il est rappelé que tous les PV des BD et CD sont communiqués aux salariés et que 
la réciprocité est indispensable pour le bon fonctionnement du Char. De ce fait, la répartition 
des entraineurs sur les différentes activités semaine et week end sera faite ainsi que la 
répartition des matchs, ceci afin d'éviter tous les manques d'informations. 
 
ACTIVITES CLUB ET ACTIONS : 
Il est rappelé que toute maquette réalisée quel que soit le support et l'activité doit être validée 
par le bureau/comité directeur. 
Il est rappelé que les activités dans les catégories doivent être organisées en faisant attention 
de ne léser aucun licencié. 
 
 ACTIVITE PONCTUELLE D’UNE ECOLE PRIMAIRE LE 14 OU LE 21/01  
Le bureau directeur valide cette activité pour le 14/01/22.  
 
NOEL EDH ET U9 
Des sachets individuels seront réalisés et distribués lors de la séance d'entrainement du samedi 
11 décembre 21. Mme Chaumont Nadine va organiser cet évènement avec la venue du Père 
Noël. 
 
L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 23H30. En 

conséquence, de tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal du bureau  directeur qui s'est tenu 

le 06/12/2021. 

MR QUEMION Dominique                                                                                          Mme CHAUMONT Nadine 

Président         Secrétaire Générale 

 


